
M.1761.11.18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
M.1761.11.18 

  le dix huit  de novembre  de l’an mil sept 

cent  soixante un après la publication de trois bans 

de mariage  par trois dimanches consecutifs tant 

dans cette paroisse qu’en celle de blendecques entre 

jacques  joseph  Evrard  fils  d’ antoine joseph et de  

feue jeanne therese payelle d’une part  et  Marie 

claire paternelle  de cette paroisse fille de jean françois 

et de marie Magdelaine hebant  d’autre part et  

ne  s’etant trouvé aucun empechement pour lequel 

ledit mariage ne put s’accomplir , je sousigné  curé 

les ai liés  et conjoins par le lien du sacrement 

de mariage  en presence  de charles marie evrard , 

pierre  joseph  evrard freres du mariant, 

antoine  françois  paternelle  frere de la mariante 

et adrien  françois  hebant oncle de la mariante 

qui ont tous signés cet  avec moi  exceptés  le mariant 

et la mariante , antoine  francois paternelle 

et adrien françois hebant  qui ont mis leur 

marque ordinaire  pour ne scavoir  ecrire de ce 

interpellés ./. 

 Marque  +  de jacques joseph Evrard 

 Marque  +  de marie claire paternelle 

 charles marie evrar 
 pierre  joseph  evrard 
 Marque  + d’ antoine françois paternelle 

 Marque  +  d’ adrien françois hebant 

   A . f . b . Kindt  pretre 


